
 
 
 
 
 

Sollicitation de candidatures  
3es Jeux des aînés de l’Acadie en 2012 

 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Le Conseil d’administration des Jeux des aînés de l’Acadie, parrainés par l’Association 
acadienne et francophone des aînées et des aînés du Nouveau-Brunswick, le 
regroupement des aînées et aînés de la Nouvelle-Écosse, la Fédération des clubs d’âge 
d’or de l’Ile-du-Prince-Édouard et la Fédération francophone de Terre-Neuve-Labrador 
désirent inviter votre conseil municipal ou votre organisme communautaire à soumettre 
sa candidature pour accueillir les 3es Jeux des aînés de l’Acadie en 2012. 
 
Ces Jeux des aînés de l’Acadie, qui s’adressent aux aînés de 50 ans et plus, comptent des 
activités sportives, des activités récréatives, dont certaines prévoient des épreuves 
intergénérationnelles. En outre, il existe deux autres volets qui regroupent des activités 
culturelles et des ateliers faisant la promotion du mieux-être. Cette 3e finale des Jeux des 
aînés de l’Acadie est prévue pour la fin du mois d’août ou le début de septembre 2012. 
 
De plus, il est possible, que la municipalité hôtesse ou l’organisme communautaire invite 
une délégation des Jeux des aînés du Québec (FADOQ), un partenaire privilégié des Jeux 
des aînés de l’Acadie, pour s’inscrive à certaines de nos activités.   Il est à noter que 
d’autres invitations pourront également être faites par le groupe organisateur. 
 
Il va sans dire qu’un tel événement est susceptible d’engendrer des retombées 
intéressantes pour la municipalité hôtesse ou l’organisme communautaire, et ce, à 
plusieurs niveaux : économique, touristique et social. La finale des Jeux des aînés de 
l’Acadie, un événement unique en son genre, marquera de façon positive la municipalité  
ou l’organisme qui l’accueillera. En effet, les équipements intérieurs et extérieurs utilisés 
pour les jeux pourraient servir à divertir et rassembler les personnes de 50 ans et plus 
pendant plusieurs années après la tenue des Jeux.  
 
Avec une population de plus en plus vieillissante, il importe de s’assurer que les aînés 
demeurent actifs et en santé le plus longtemps possible. Si on veut que les aînés 
continuent à jouer un rôle important au sein de la collectivité, leur qualité de vie et leur 
mieux-être sont importants.   
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Les Jeux des aînés de l’Acadie se sont donné la mission suivante :  
 
« Promouvoir l’activité sportive, les loisirs, la culture et le mieux-être chez les Acadiens 
et les francophones de 50 ans et plus vivant en Acadie ».    
 
Et la vision des Jeux des aînés de l’Acadie : 
 
« Les Jeux des aînés et des aînées jouent un rôle déterminant pour le mieux-être des 
Acadiens et des francophones de 50 ans et plus vivant en Acadie en contribuant  
 

- à leur épanouissement personnel; 
- à l’amélioration de leur santé mentale et physique; 
- au développement d’un sentiment d’appartenance envers leur association; 
- au développement de la solidarité entre les membres; 
- à la promotion de la fierté pour la langue française et la culture 

acadienne. » 
  
La municipalité ou l’organisation communautaire qui désire soumettre sa candidature 
pour la 3e finale des Jeux des aînés de l’Acadie doit confirmer son intention en 
remplissant le formulaire ci-joint ou en adressant une lettre officielle à nos bureaux, au 
plus tard le 1er mai 2010.  
 
Par la suite, c’est avec plaisir que nous rencontrerons les représentants de votre conseil 
municipal ou de votre organisation communautaire lors d’une session d’information à un 
endroit central, déterminé plus tard, pour vous présenter les Jeux des aînés de l’Acadie. 
Encore une fois, le fait de demander une présentation des jeux n’oblige en rien la 
municipalité ou l’organisation communautaire qui en fera la demande. Après la rencontre 
avec le comité des jeux, la municipalité ou l’organisation communautaire qui désire 
présenter officiellement sa candidature aura jusqu’au 1er juillet 2010 pour le faire. 
 
Au début de juillet 2010, le conseil d’administration des Jeux des aînés de l’Acadie fera 
une évaluation très attentive des mises en candidature. Cette démarche inclut une étude 
du document de mise en candidature, une rencontre avec le comité organisateur 
provisoire de la municipalité ou l’organisation communautaire et une visite des sites 
intérieurs et extérieurs.   
 
Le choix de la municipalité ou de l’organisation communautaire se fera, au plus tard, le 
1er août 2010.   De cette façon, la municipalité ou l’organisation communautaire pourra 
envoyer une délégation aux 2es Jeux des aînés de l’Acadie 2010. 
 
Le conseil d’administration des Jeux des aînés de l’Acadie vous invite donc à considérer 
sérieusement de participer au processus de sélection pour la 3e finale des Jeux des aînés 
de l’Acadie. 
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Pour de plus amples renseignements, vous pouvez rejoindre le directeur général, Jean-
Luc Bélanger, au 506-389-3212 ou au numéro sans frais 866-523-0090. En attendant, 
nous vous invitons à visiter notre site Web : www.aafanb.org/jeux.htm. 
 
 
 
 
Jean-Louis Gervais, président des JAA 
 
 
 
 
Roland Gallant 
Président AAFANB 
 
 
 
 
Jean-Luc Bélanger, directeur général 
AAFANB et des JAA 
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